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Ouverture 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Nous avons beaucoup d'excusés ce soir. Des élus qui étaient à d'autres réunions vont arriver. 
Fabienne MAUGER donne son pouvoir à Thierry MATHIEU mais elle va arriver parce qu'ils sont au 
Conseil d'Administration d'un collège, 
Gérard LURÇON donne son pouvoir à Daniel VALLIENNE, 
M. KAYA a donné son pouvoir pour moi-même, 
Mme CARELLE pour Jean-Noël CORMIER, 
M. David LALLEMAND pour Ahamada DIBO, 
M. DUBOIS pour M. BOTHET, 
Mme ZENITER pour Denis LAUNAY, 
Mme Nasira ARCHEN pour Mme KOUKOUGNON, 
M. Michel GENOIS pour Patrick COUSIN. 
 
Le secrétaire de séance va être Jean-Marie LECLERCQ.  
 
Conformément à notre jurisprudence, je vous demande d'adopter le procès-verbal de la séance du 
1er décembre 2022. Est-ce que vous avez des observations ? Vous n'en avez pas. 
 
Je vous rappelle que notre séance de ce soir va se dérouler en deux temps : un Bureau Délégué se 
tiendra en séance publique et un Bureau Consultatif aura lieu aussitôt après en séance non ouverte 
au public. 
 
Je vous informe également que le 6 février prochain, le Conseil Municipal de la Ville prendra une 
délibération concernant une démarche de féminisation des noms de certains lieux et bâtiments 
publics. Dans ce cadre, il sera proposé au Conseil de nommer le Relais Petite Enfance situé rue 
Augustin Fresnel. C'est un bâtiment qui appartient à la Ville mais c'est une compétence de la 
Communauté Urbaine, donc elle sera associée au nom. Ce sont des habitants qui ont proposé comme 
nom « Relais Petite enfance Andrée Né ». C'est une sage-femme qui a marqué plusieurs générations 
sur Alençon. C'est une proposition que nous vous faisons. Cette femme a été la créatrice de la 
pouponnière de Lancrel en 1940. Les générations de mon âge l'ont connue. Merci. 
 



 
 

 

BUREAU DÉLÉGUÉ 

 

2 FÉVRIER 2023 

 

à la Halle Aux Toiles d'Alençon 

 

18 H 30 

 

 

*** 

 

ORDRE DU JOUR 

  

    Rapporteurs 

001 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE Nomination de représentants au 

sein du Pôle Métropolitain Réseau Ouest Normand 
Monsieur Joaquim PUEYO 

      

002 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Nomination d'un représentant au 

sein du Conseil d'Administration de la Société Anonyme de 
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Monsieur Joaquim PUEYO 

      

003 

MUSÉE Vente de pièces en dentelle au Point d'Alençon par le Mobilier 
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Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer une 
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Madame Fabienne 

MAUGER 

      

004 

MUSÉE Reconduction du partenariat avec l'Office de Tourisme 

d'Alençon pour l'organisation d'ateliers "On fait dans la dentelle" - 

Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer une nouvelle 

convention de mise à disposition de salle 

Monsieur Jean-Noël 

CORMIER 

      

005 

EAU POTABLE Renouvellement de réseaux et de branchements d’eau 

potable sur le territoire de la Communauté urbaine d'Alençon (CUA) – 

Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer le marché 

Monsieur Jean-Patrick 

LEROUX 

      

006 

ASSAINISSEMENT Marché n° 2022-035 - Travaux de 

renouvellement du réseau d'eaux usées rue du Londeau à Valframbert - 

Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer l'avenant n° 1 

Monsieur Jean-Patrick 

LEROUX 
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BUREAU DÉLÉGUÉ

DU 2 FÉVRIER 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Joaquim PUEYO

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

001 - Nomination de représentants au sein du Pôle Métropolitain Réseau Ouest Normand

Service des assemblées

GC/CT

Par délibération en date du 30 juin 2022, le Conseil Communautaire acceptait l’adhésion de la Communauté

urbaine d’Alençon (CUA) au Pôle Métropolitain Réseau Ouest Normand.

Le Pôle Métropolitain exerce les fonctions de coordination et de pilotage nécessaires à la mise en oeuvre

des actions d’intérêt métropolitain dans les domaines suivants :

- aménagement durable,

- économie, innovation, emploi,

- services aux populations,

- transition écologique et énergétique,

- coopérations interterritoriales et métropolitaines.

Le Pôle Métropolitain est administré par un comité syndical dont la composition est définie dans ses statuts.

La CUA, dans le cadre des affaires portant sur les actions métropolitaines dites de réseau, est représentée

par deux délégués titulaires et deux délégués suppléants.

Il convient donc de procéder à la désignation de ces délégués.

Se portent candidats :

Titulaires

- Joaquim PUEYO

- Ahamada DIBO

Suppléants

- Gérard LURCON

- Sylvain LAUNAY

Il est demandé au Bureau délégué de bien vouloir :

• DESIGNER les représentants de la Communauté urbaine d’Alençon au sein du comité syndical du

Pôle Métropolitain Réseau Ouest Normand comme suit :



  

2 / 2

Titulaires

-

-

Suppléants

-

-

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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BUREAU DÉLÉGUÉ

DU 2 FÉVRIER 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Joaquim PUEYO

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

002 - Nomination d’un représentant au sein du Conseil d’Administration de la Société Anonyme

de Coordination de l’Habitat Ornais

Service des assemblées

GC/CT

Par courrier en date du 4 janvier 2023, l’Office Public de l’Habitat de l’Orne "Orne Habitat" et la SA d’HLM

"Logissia" indiquent qu’ils ont décidé de constituer un pôle ornais de logement social au travers de la création

d’une société de coordination dénommée "Société Anonyme de Coordination de l’Habitat Ornais".

La création de cette société de coordination vise à une meilleure cohérence territoriale dans la gestion des

patrimoines et à une meilleure efficience, au service des partenaires locaux et des locataires. Elle permet

de :

- disposer de structures de tailles cohérentes sur un même territoire,

- disposer pour chaque structure de compétences pour exercer ses métiers et garantir des équilibres

financiers suffisants,

- répondre aux besoins des territoires, tant sur la production, le renouvellement que sur les démolitions, la

requalification des centres-bourgs, l’adaptation du parc à la réalité de la demande.

Il est proposé à la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) d’intégrer le Conseil d’Administration de cette

future société et de nommer un représentant.

Se porte candidat :

- M xxxx

Il est demandé au Bureau délégué de bien vouloir :

• ACCEPTER que la Communauté urbaine d’Alençon intègre le Conseil d’Administration de la Société

Anonyme de Coordination de l’Habitat Ornais,

• DESIGNER le représentant de la CUA au sein du Conseil d’Administration de la Société Anonyme de

Coordination de l’Habitat comme suit :

∘ M xxxx

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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BUREAU DÉLÉGUÉ

DU 2 FÉVRIER 2023

RAPPORTEUR

Madame Fabienne MAUGER

MUSÉE

003 - Vente de pièces en dentelle au Point d’Alençon par le Mobilier National et Manufactures

des Gobelins, de Beauvais et la Savonnerie - Autorisation donnée à Monsieur le Président pour

signer une convention de dépôt-vente

Musée

CM/JM

Depuis 2004, un dépôt-vente de pièces de dentelle au Point d’Alençon est mis en place au Musée des

Beaux-arts et de la Dentelle.

Le Musée des Beaux-arts et de la Dentelle dispose d’exemplaires de médaillons de dentelle au Point d’Alençon

qui font l’objet d’un bon de dépôt produit par le Mobilier National et Manufactures des Gobelins, de Beauvais

et de la Savonnerie, lequel précise la nature des pièces ainsi que leur prix public. La Communauté urbaine

d’Alençon bénéficie d’une commission de 10 % sur le prix public de vente unitaire TTC des pièces de dentelle

pour la gestion de ce service.

Les modalités de reversement du produit des ventes réalisées dans la boutique du musée ayant évolué, il

est proposé de définir dans le cadre d’une convention, les nouvelles conditions dans lesquelles le Musée des

Beaux-arts et de la Dentelle est chargé d’assurer en dépôt-vente la distribution des pièces de dentelles au

Point d’Alençon réalisées par l’atelier conservatoire national du Point d’Alençon. La convention sera établie

pour 5 ans et renouvelable une fois pour 5 ans.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 « Finances », réunie le 24 janvier 2023,

Il est demandé au Bureau délégué de bien vouloir :

• ACCEPTER la convention de dépôt-vente entre le Mobilier National et Manufactures des Gobelins, de

Beauvais et de la Savonnerie et le Musée des Beaux-arts et de la Dentelle de la Communauté urbaine

d’Alençon, ayant pour objet de définir les conditions de distribution des pièces de dentelle réalisées

par l’atelier conservatoire national du Point d’Alençon, telle que proposée en annexe,

• AUTORISER Monsieur le Président ou sa déléguée à signer la convention correspondante et tous

documents utiles relatifs à ce dossier.



 

 - 1 - 

CONVENTION DE DEPOT-VENTE 
 
 
Entre  
 

LE MOBILIER NATIONAL ET MANUFACTURES DES GOBELINS, DE BEAUVAIS ET DE LA 
SAVONNERIE 
1 rue Berbier du Mets 
75013 PARIS 
Représenté par Monsieur Hervé LEMOINE, Directeur du Mobilier national et des Manufactures des 
Gobelins, de Beauvais et de la Savonnerie  
 

Dénommé ci-après « le déposant », 
 
 
 
Et 
 

LE MUSEE DES BEAUX ARTS ET DE LA DENTELLE DE LA COMMUNAUTE URBAINE 

D’ALENÇON 
Cour carrée de la Dentelle 
61000 ALENÇON 
Représenté par Madame Fabienne MAUGER, Vice-Présidente déléguée 
Dénommé ci-après « le dépositaire », 
 

 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Musée des Beaux-
arts et de la Dentelle est chargé d’assurer en dépôt-vente la distribution des pièces de dentelles au 
Point d’Alençon réalisées par l’Atelier conservatoire national du Point d’Alençon. 

 
 
ARTICLE 2 
 

La convention prendra effet dès signature de la présente pour permettre le reversement annuel au 
déposant des recettes perçues par le dépositaire.  
 
 
ARTICLE 3 
 

À titre de dépôt-vente, le Musée des Beaux-arts et de la Dentelle disposera d’exemplaires de 
médaillons de dentelle au Point d’Alençon. Chaque dépôt fera l’objet d’un bon de dépôt produit par 
le Mobilier National qui précisera la nature des pièces et leur prix public. 
 
 
ARTICLE 4  
 

La Communauté Urbaine d’Alençon bénéficiera d’une commission de 10 % sur le prix public de 

vente unitaire TTC des pièces de dentelles. 
 
 
ARTICLE 5 
 
La présente convention est établie pour une durée de 5 ans à compter de la signature de la 

présente. Elle sera renouvelable une fois pour 5 ans et pourra être dénoncée par l’une des deux 
parties au moyen d’une lettre recommandée avec accusé de réception tous les ans, à la date 
anniversaire de sa signature, moyennant un préavis de 3 mois. 
 



 

 - 2 - 

ARTICLE 6 

 
Un réapprovisionnement des pièces de dentelles pourra être effectué, selon les besoins, à la 
demande du Musée des Beaux-arts et de la Dentelle. Ce dépôt, comme le précise l’article 3, fera 
l’objet d’un bon de dépôt établi par le Mobilier National. 
 
ARTICLE 7 
 

La Communauté Urbaine d’Alençon établira un relevé des ventes une fois l’an pour facturation. Le 
règlement sera à effectuer à réception d’un mémoire et d’un titre de perception émis par les 
services du ministère de la culture. 
 
 
ARTICLE 8 

 
Le dépositaire s’interdit tout transfert des produits dans un autre établissement sans accord du 
déposant. 
Le dépositaire s’engage à avertir le déposant de toute dégradation de l’état des ouvrages. 
Il aura pour la durée du dépôt-vente pris les garanties d’assurance couvrant le risque de sinistre et 

les responsabilités civiles. Il aura aussi prévu des mesures de sécurité contre les risques d’incendie, 
de vol et de vandalisme. Une attestation d’assurance sera remise au déposant. 

 
 
 
 
       Fait à Alençon, en trois exemplaires 
       Le 
 

 
 

Signature et cachet du déposant  Signature et cachet du dépositaire 
 
 
 

 
 

Hervé LEMOINE    Fabienne MAUGER 
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BUREAU DÉLÉGUÉ

DU 2 FÉVRIER 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Jean-Noël CORMIER

MUSÉE

004 - Reconduction du partenariat avec l’Office de Tourisme d’Alençon pour l’organisation d’ateliers

"On fait dans la dentelle" - Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer une nouvelle

convention de mise à disposition de salle

Musée

CM/JM

Afin de développer son offre touristique, l’Office de Tourisme d’Alençon a souhaité commercialiser en 2022

un nouveau produit baptisé « On fait dans la dentelle » afin d’offrir au public, le temps d’un week-end, une

initiation à la dentelle au Point d’Alençon.

Ces ateliers, organisés par l’Office de Tourisme d’Alençon, ont été animés par Les Ateliers de ChaPo -

Charlène PORET, ancienne élève de l’Atelier national du Point d’Alençon, et se sont tenus au sein de la

salle pédagogique du musée des Beaux-arts et de la Dentelle. Préalablement aux ateliers, les participants

ont suivis une visite guidée de la section dentelle assurée par une médiatrice culturelle du musée, afin

d’apprécier la profondeur historique de ce savoir-faire de la dentelle au Point d’Alençon inscrit sur la Liste

représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité par l’Unesco depuis le 16 novembre 2010.

La mise en place des ateliers « On fait dans la dentelle », organisés par l’Office de Tourisme d’Alençon, ont

nécessité la mise en place d’une convention de mise à disposition de salle précisant les modalités d’utilisation.

Depuis mai 2022, 16 personnes ont participé aux 4 séances proposées. Au regard de ce succès, la formule

va être reconduite pour l’année 2023 dans le cadre d’une nouvelle convention.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 « Finances », réunie le 24 janvier 2023,

Il est demandé au Bureau délégué de bien vouloir :

• ACCEPTER la reconduction des ateliers « On fait dans la dentelle » au sein du musée,

• APPROUVER la convention de mise à disposition de salle, telle que proposée en annexe,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.



 

 

 

DÉPARTEMENT VIE CULTURELLE ET TOURISME 

Musée des Beaux-arts et de la Dentelle 

Dossier suivi par : Johanna MAUBOUSSIN 

02.33.32.40.36 

johanna.mauboussin@ville-alencon.fr 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UNE SALLE 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

Le Musée des Beaux-arts et de la Dentelle de la Communauté Urbaine d’Alençon 

Hôtel de Ville - Place Foch - CS 50362 - 61014 ALENÇON CEDEX 

représenté par Monsieur Joaquim PUEYO, Président de la Communauté Urbaine d’Alençon, 

ci-après dénommé « le musée ». 

 

d’une part, 

 

ET 

 

L’Office de Tourisme d’Alençon 

Maison d’Ozé – Place de la Magdeleine – 61000 ALENÇON 

représenté par Madame Fabienne MAUGER, Présidente de l’Office de Tourisme d’Alençon, 

ci-après dénommé « le bénéficiaire ». 

 

d’autre part, 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 – MISE A DISPOSITION 

 

Le musée met à la disposition du bénéficiaire la salle pédagogique située au 2ème étage de 

l’établissement. 

 

ARTICLE 2 – DESTINATION DE LA SALLE 

 

La salle est mise gracieusement à disposition du bénéficiaire en vue d’y réaliser des ateliers, 

plus précisément une initiation à la dentelle au Point d’Alençon. 

Ces ateliers seront animés par les Ateliers de ChaPo – Charlène PORET agissant à la 

demande du bénéficiaire. 

La salle est équipée de tables, chaises et lampes de travail par le musée. Les fournitures sont 

fournies aux participants des ateliers par Charlène PORET. 

 

ARTICLE 3 – DUREE DE LA CONVENTION 

 

Les jours de disponibilité de la salle sont fixés les samedis de 14h à 17h30 et les dimanches de 

14h à 17h. 



 

Le calendrier devra être validé par le musée sur proposition du bénéficiaire. 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature et arrive à terme le 

31/12/2023. 

 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU MUSEE 

 

Le musée s’engage à réserver la salle exclusivement au bénéficiaire aux dates définies ci-

dessus, à avertir le bénéficiaire dans les plus brefs délais en cas d’inaccessibilité de la salle 

pour des raisons indépendantes de sa volonté, notamment pour des raisons liées à des 

travaux imprévus ou à l’évolution du protocole sanitaire. 

 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

 

Le bénéficiaire s’engage à ne pas dépasser 8 participants dans chaque atelier, à appliquer le 

protocole sanitaire du musée, à avertir le musée dans les plus brefs délais en cas 

d’annulation d’un atelier ou cas en cas de dégradation de la salle. 

 

ARTICLE 6 – MODIFICATIONS, LITIGES, INCIDENTS ET DÉNONCIATION 

DE LA CONVENTION 
 

La présente convention pourra faire l’objet de modification(s) à tout moment par avenant 

signé par les deux parties. 

Les parties s’engagent à mettre en œuvre toutes les solutions amiables en vue de la 

résolution de tout litige ou incident éventuel. 

Si l’une des parties décide de suspendre la présente convention ou d’y mettre fin, il en 

avertira l’autre partie par lettre recommandée : la dénonciation ne prendra effet qu’à 

l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la réception de ladite lettre. 

Le contrat pourra être annulé ou suspendu de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte 

dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence. 

Ce contrat est régi par les lois françaises. Toute interprétation qui s’avérerait nécessaire sera 

faite conformément aux lois françaises. 

 

 

Fait à Alençon en 2 exemplaires, le 

 

 

Le Président de la 

Communauté Urbaine d’Alençon 

 

 

 

 

 

Joaquim PUEYO 

La Présidente de l’Office de 

Tourisme d’Alençon 

 

 

 

 

 

Fabienne MAUGER 
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BUREAU DÉLÉGUÉ

DU 2 FÉVRIER 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Jean-Patrick
LEROUX

EAU POTABLE

005 - Renouvellement de réseaux et de branchements d’eau potable sur le territoire de la Communauté

urbaine d’Alençon (CUA) – Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer le marché

Réseaux: AEP-EU-SPANC

AB/SD

La Communauté urbaine d’Alençon (CUA) s’efforçant de maintenir en bon état ses ouvrages d’eau potable et

d’améliorer son rendement de réseau, a souhaité relancer un marché de renouvellement de réseaux d’eau

potable pour 2023.

Les secteurs pressentis, parmi les plus critiques répertoriés conjointement avec Eaux de Normandie, se

situent sur :

- La Ferrière Bochard - RD350 vers Saint Denis sur Sarthon,

- Alençon - place du Champ du Roi,

- Saint-Paterne - rue de la Gaieté.

Les travaux ont fait l’objet d’une mise en concurrence sous la forme d’une procédure adaptée ouverte.

Il s’agit de passer un marché à bons de commande pour une durée d’un an, sans montant minimum mais

avec un montant maximum de 600 000 € HT. Il n’est pas alloti.

Le marché a été attribué à la société BERNASCONI, cette société ayant remis l’offre économiquement la

plus avantageuse (607 352 € HT selon le devis estimatif non contractuel).

S’agissant d’un marché supérieur à 209 000 € HT, sa signature ne peut pas être autorisée par la délibération

du 9 juillet 2020 qui autorise Monsieur le Président à signer les marchés lorsque le montant estimé est

inférieur à 209 000 € HT.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 « Finances », réunie le 24 janvier 2023,

Il est demandé au Bureau délégué de bien vouloir :

• AUTORISER Monsieur Le Président ou son délégué à signer avec la société BERNASCONI un marché

pour des travaux de renouvellement de réseaux et de branchements d’eau potable sur le territoire

de la CUA, le marché étant conclu :

∘ sans minimum et avec un maximum de 600 000 € HT,

∘ pour une durée d’un an.

.

• S’ENGAGER à inscrire au budget de l’eau des exercices concernés les crédits nécessaires à l’exécution

du marché.
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BUREAU DÉLÉGUÉ

DU 2 FÉVRIER 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Jean-Patrick
LEROUX

ASSAINISSEMENT

006 - Marché n° 2022-035 - Travaux de renouvellement du réseau d’eaux usées rue du Londeau

à Valframbert - Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer l’avenant n° 1

Réseaux: AEP-EU-SPANC

AB/SD

La Communauté urbaine d’Alençon (CUA) a attribué au groupement d’entreprises SADE CGTH/GT

CANALISATIONS le marché n° 2022-035 concernant les travaux de renouvellement du réseau d’eaux usées

sis rue du Londeau à Valframbert, pour un montant total de 1 114 359 € HT.

Par courrier en date du 30 novembre 2022, le groupement a sollicité la modification des dispositions de

l’article 6 "Paiement" de l’acte d’engagement. Le versement des acomptes devait se faire sur un compte

unique mais le groupement souhaite désormais des versements sur des comptes séparés. Il est donc

nécessaire de conclure un avenant au marché.

Cet avenant n° 1 est sans incidence financière.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 « Finances », réunie le 24 janvier 2023,

Il est demandé au Bureau délégué de bien vouloir :

• APPROUVER l’avenant n° 1 au marché n° 2022-035 concernant les travaux de renouvellement

du réseau d’eaux usées sis rue du Londeau à Valframbert, ayant pour objet de modifier l’article 6

"Paiement", sans modifier le montant global du marché,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer :

∘ l’avenant n° 1, tel que proposé en annexe,

∘ tous documents utiles relatifs à ce dossier.



 

EXE10 – Avenant n°1 2022/03500 Page : 1 / 5 
 

 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 
AVENANT N° 1 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
Communauté Urbaine d’Alençon 
Place Foch 
CS 50632 
61014 ALENCON Cedex 
 
 
 
B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, 
ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, identifier le 
mandataire du groupement.] 
 
SADE (mandataire) 
ZI Le Martray 
Avenue de l’Industrie 
14730 GIBERVILLE 
 

N°SIRET : 562 077 503 02253 
 
GT Canalisations(Cotraitant)  
16 Rue Ernest Sylvain Bollée 
72230 ARNAGE 
 
 
C - Objet du marché public 

 
  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Travaux de renouvellement du réseau d’eaux usées Rue du Londeau à Valframbert 
 
  Date de la notification du marché public : 19/10/2022 
 
  Durée d’exécution du marché public : 5 mois hors période de préparation de 6 semaines. 
 
  Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 1 114 359 €HT 

 Montant TTC : 1 337 230,80 €TTC 
                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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D - Objet de l’avenant 

 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 
 
Par courrier en date du 30/11/2022, le groupement souhaite modifier les dispositions de l’article 6 de l’acte 
d’engagement, à savoir le règlement des situations de travaux sur chacun de leur compte au lieu de les percevoir 
sur un compte unique. 
 
Aussi, il convient de remplacer cet article par : 
 
« 6 - PAIEMENT 
L'entité adjudicatrice se libèrera des sommes dues au titre de l'exécution des prestations en faisant porter le montant 
au crédit du ou des comptes suivants : 
 

Titulaire du compte SADE CGTH 
 

Prestations concernées Travaux de renouvellement du réseau d’eaux usées Rue du Londeau à 
Valframbert 

Domiciliation SG PARIS ETOILE ENTR (01780) – 33 AV DE WAGRAM – 75829 PARIS 

Code banque 30003 

Code guichet 01780 

N° de compte 000200074344 

Clé RIB 21 

IBAN FR76 3000 3017 8000 0200 7434 421 

BIC SOGEFRPP 

  

Titulaire du compte GT CANALISATIONS 

Prestations concernées Travaux de renouvellement du réseau d’eaux usées Rue du Londeau à 
Valframbert 

Domiciliation BPBPARB PAYS DE LA LOIRE (02408) 

Code banque 30004 

Code guichet 00226 

N° de compte 00010041079 

Clé RIB 75 

IBAN FR76 3000 4002 2600 0100 4107 975 

BIC BNPAFRPPXXX 

  

En cas de groupement, le paiement est effectué sur : 
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☐ un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 
  

  

☒ les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en annexe du 
présent document. 

  

 
Nota :Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, l'entité adjudicatrice considérera que seules les dispositions 
du CCAP s'appliquent. » 
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : - €HT 

 Montant TTC : - €TTC 

 % d’écart introduit par l’avenant : - 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 1 114 359 €HT 

 Montant TTC : 1 337 230,80 €TTC 
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E - Signature du titulaire du marché public 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

  En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 



 
 

BUREAU DÉLÉGUÉ 
 

2 FÉVRIER 2023 

 

HALLE AUX TOILES D'ALENÇON 

 

18 H 30 

 

*** 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 
  

 

   

N° Objet Décision Observations 

 BD20230202-001 

CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE Nomination de 

représentants au sein du Pôle Métropolitain 

Réseau Ouest Normand 

à l'unanimité  

 BD20230202-002 

CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE Nomination d'un 

représentant au sein du Conseil 

d'Administration de la Société Anonyme de 

Coordination de l'Habitat Ornais 

à l'unanimité  

 BD20230202-003 

MUSÉE Vente de pièces en dentelle au Point 

d'Alençon par le Mobilier National et 

Manufactures des Gobelins, de Beauvais et la 

Savonnerie - Autorisation donnée à Monsieur 

le Président pour signer une convention de 

dépôt-vente 

à l'unanimité  

 BD20230202-004 

MUSÉE Reconduction du partenariat avec 

l'Office de Tourisme d'Alençon pour 

l'organisation d'ateliers "On fait dans la 

dentelle" - Autorisation donnée à Monsieur le 

Président pour signer une nouvelle convention 

de mise à disposition de salle 

à l'unanimité  

 BD20230202-005 

EAU POTABLE Renouvellement de réseaux 

et de branchements d’eau potable sur le 

territoire de la Communauté urbaine d'Alençon 

(CUA) – Autorisation donnée à Monsieur le 

Président pour signer le marché 

à l'unanimité  

 BD20230202-006 

ASSAINISSEMENT Marché n° 2022-035 - 

Travaux de renouvellement du réseau d'eaux 

usées rue du Londeau à Valframbert - 

Autorisation donnée à Monsieur le Président 

pour signer l'avenant n° 1 

à l'unanimité  

 







































Rapport n° 001/Délibération n° BD20230202-001 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE Nomination de représentants au sein du Pôle Métropolitain 
Réseau Ouest Normand 
 
M. Joaquim PUEYO : 
Je présente le 1er rapport. Il s'agit de la nomination de représentants au sein du Pôle Métropolitain 
Réseau Ouest. Nous avions déjà délibéré parce que le Pôle Métropolitain a deux entités. Il y a le 

Réseau Ouest Normand et également Caen Normandie Métropole. Nous sommes dans le Réseau 
Ouest qui permet aux collectivités du Pôle Métropolitain de travailler ensemble sur des grands 
sujets, de réfléchir et de se soutenir. Auparavant, il y avait quatre titulaires et quatre suppléants. 
Maintenant, il y a deux titulaires et deux suppléants. 
Je vous propose Joaquim PUEYO, Ahamada DIBO, Gérard LURÇON et Sylvain LAUNAY. Monsieur 
DIBO ne sera pas titulaire. Il sera suppléant et Monsieur LURÇON sera titulaire.  

Pas d'observations ?  
Vous avez un topo sur le rôle du pôle métropolitain. 



Rapport n° 002/Délibération n° BD20230202-002 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE Nomination d'un représentant au sein du Conseil 
d'Administration de la Société Anonyme de Coordination de l'Habitat Ornais 
 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Le rapport n° 002. 

Il s'agit de nommer un représentant au sein du Conseil d'Administration de la Société Anonyme de 
Coordination de l'Habitat Ornais. Auparavant, c'était M. Thierry MATHIEU qui était membre. Est-ce 
qu'il est toujours d'accord pour être membre ? Je vous propose de maintenir Thierry MATHIEU si 
vous n'y voyez pas d'inconvénients. Pas d'observations contraires ? Pas d'oppositions ? Je vous 
remercie. 



Communications 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Nous avons terminé le Bureau Délégué. Je propose une suspension de quelques minutes avant 
d'entamer le Bureau Consultatif. Merci.  
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